
 
4 m 

 
 

RÉGLEMENTATION RELATIVE À 
L’USAGE SPÉCIFIQUE DES PLAGES 

DÛ À LA COVID-19 
 
 

MAINTENEZ LA DISTANCE DE SÉCURITÉ 
INTERPERSONNELLE MINIMALE DE 2 MÈTRES, 

AUSSI BIEN DANS L’EAU QU’EN DEHORS. LA 
MÊME DISTANCE DEVRA ÊTRE RESPECTÉE 
CONCERNANT LES OBJETS PERSONNELS. 

 
 
 
 

 
SUIVEZ LES INDICATIONS 

DU PERSONNEL DES PLAGES 
 
 
 

DISTANCE MINIMALE 
ENTRE LES PARASOLS 

- 2 m 
UTILISEZ UN MASQUE EN CAS 

D’IMPOSSIBILITÉ DE 
MAINTENIR LA DISTANCE DE 

SÉCURITÉ 

 
MAX.15 

 

 
RESPECTEZ LES LIMITATIONS 

APPLIQUÉES AUX GROUPES 

 

  
MAX.1 

UTILISEZ LES 
TOILETTES ET LES 

DOUCHES D’UN À UN 
 

MAX.1 

 
 

 
 

    
UTILISATION D’OBJETS 

FLOTTANTS (MATELAS ET 
AUTRES) INTERDITE 

PRATIQUE DE 
SPORTS COLLECTIFS 

INTERDITE 

ACCÈS À LA PLAGE INTERDIT 
AUX PERSONNES QUI 

PRÉSENTENT DES SYMPTÔMES 
SEMBLABLES À LA COVID-19 

 
 

MAX.1 
 

UN SEUL USAGER PAR LIGNE DE 
BOUÉES QUI FACILITE L’ACCÈS À 

L’EAU. ÉQUIPEMENT 

COMMUNAUTAIRE. SOYEZ 
RESPONSABLE QUANT AU 

TEMPS D'UTILISATION. 

 

6 m 
BANDE LIBRE DE 6 MÈTRES 
EN BORD DE MER AFIN DE 

FACILITER LA CIRCULATION 
DES PERSONNES. 

 

 

UTILISEZ LES POUBELLES. 
NE LAISSEZ AUCUN 

DÉCHET DANS LE SABLE NI 
DANS L’EAU. 

 
 

 

TÉLÉPHONE POLICE LOCALE / PROTECTION CIVILE : (+34) 972 35 86 66 
URGENCES: 112 

 
MERCI DE VOTRE COLLABORATION 

2 m 
 

2 m 


